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N/Réf. : 21114   
Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 
 
 
 
    ,   

En réponse à votre demande d'accès reçue à nos bureaux le 27 mai 2021, visant à obtenir 
des documents en lien avec le transfert linguistique, nous vous transmettons une partie des 
renseignements  demandés et détenus par le Ministère. 
À cet égard, notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (Loi) prévoit certaines restrictions au droit d'accès. 
Ainsi, en vertu des articles 9 al.2 et 37 de la Loi (en annexe), l’accès à certains 
renseignements vous est refusé.  
De plus, nous vous informons que d’autres documents visés par la demande relèvent 
davantage de la compétence de l’Office québécois de la langue française (OQLF) et du 
Ministère de la Culture et des Communications (MCC). Ainsi, conformément à l’article 48 de 
la Loi (en annexe), nous vous invitons à formuler votre demande auprès de Mme Émilie 
Rousseau responsable de l’accès aux documents de l’OQLF et Mme Julie 
Lévesque responsable de l’accès aux documents du MCC. Leurs coordonnées sont 
disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.cai.gouv.qc.ca/documents/registres/CAI_liste_resp_acces.pdf 
Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du Québec 
de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la présente lettre. 
Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:  
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/ 

Nous vous prions d'agréer,    , nos salutations distinguées. 
 
 
 
             Originale signée par : 
 

Mme Tabita Nicolaica 
Responsable de l’accès aux 
documents et de la protection des 
renseignements personnels 

p. j. 
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LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 

 
 
 
 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme 
public. 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 
 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un 
membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, 
dans l’exercice de leurs fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été 
faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur 
une matière de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et 
celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le 
cas. 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 
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